
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB155(1)      
Cent cinquante-cinquième session 3 juin 2024 
Point 6.1 de l’ordre du jour  

Évaluation : rapport annuel 

Le Conseil exécutif, ayant examiné le rapport annuel sur l’évaluation relatif à 2024,1 et ayant pris 
note du rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif,2 

A décidé de procéder à la révision de la politique d’évaluation, en tenant compte de l’étude 
comparative et des observations formulées par le Conseil exécutif à sa cent cinquante-cinquième session, 
et de demander que le projet de politique d’évaluation révisée, après examen par le Comité consultatif 
indépendant d’experts de la surveillance, soit soumis pour examen au Conseil exécutif à sa cent 
cinquante-septième session en 2025. 

Deuxième séance, 3 juin 2024 
EB155/SR/2 

=     =     = 

 
1 Document EB155/4. 
2 Document EB155/2. 
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